Déclaration liminaire Fédération Sud Santé Sociaux
CNP du 18 Décembre 2013

Le syndicat Sud Santé Sociaux tient tout d’abord à réaffirmer ce principe fondateur de la sécurité sociale : une protection sociale pour chacun selon ses besoins, financée par chacun selon ses moyens. Ceci implique de revenir sur le ticket modérateur, les franchises médicales et tout reste à charge supporté par les assurés sociaux au profit du remboursement à 100 % par la Sécurité Sociale.

Depuis 1945, la branche Assurance Maladie de la Sécurité Sociale est fondée sur ce principe intangible de solidarité collective. Nous déplorons qu’au fil du temps et des politiques libérales successives, ces 4 principes généraux :UNIVERSALITE,UNITE,UNIFORMITE, AUTONOMIE de gestion sont en train de disparaitre complètement de notre système de protection sociale.
Le syndicat Sud réaffirme l’ancrage du financement de la sécurité sociale à partir des salaires et nous combattrons toute politique, toute loi, toute négociation collective qui aurait pour objectif de substituer tout ou partie au salaire socialisé des cotisations individuelles même issue de contrat collectif.

En effet, nous considérons que la généralisation de la couverture complémentaire d’entreprise a pour but de transférer progressivement les soins remboursés par l’assurance maladie vers le remboursement par les complémentaires. Cela aura pour effet d’une part d’augmenter de manière significative la couverture des soins par les mutuelles et les assurances privées et d’autre part de diminuer les salaires des salariés confrontés inévitablement à de futures hausses de cotisations.

Nous considérons, qu’à terme le régime général d’assurance maladie qui rembourse aujourd’hui 57% des actes risque d’être minoritaire dans la part remboursée, d’être vidé de sa substance et de ne plus constituer qu’une couverture minimale qui ne couvrirait plus ce qui est nécessaire, notamment les besoins sanitaires et sociaux de toute la population, salariée ou non.
Les assureurs complémentaires ( privés ou mutuelles ), postulent à la gestion de la Sécurité Sociale. Si leur part des remboursements devenait majoritaire plus rien ne s’opposerait à leur prestation. Leur place actuelle dans l’UNOCAM, le projet de directive européenne relative aux marchés publics, l’accord transatlantique en cours de négociation, indique ce danger. 

Sud Santé Sociaux affirme que toute négociation relative à la généralisation des complémentaires est un marché de dupes visant à déposséder les assurés sociaux du bien commun qu’est la sécurité Sociale.

Les organisations salariales qui seraient signataires participeraient, parfois à leur corps défendant, quelquefois en coupable, à la promotion d’une protection sociale ouverte à la concurrence commerciale et anti-solidaire.

Il est également important de différencier l’intérêt des organisations patronales quant à l’obtention d’un accord de branche concernant la complémentaire santé à moindre coût. De plus, sur quelle  base ces organisations appellent-elles à des négociations sur les points qui leur importent alors qu’elles refusent toute négociation sur les sujets qui concernent vraiment les salariés tel que le salaire, l’emploi, la santé au travail et la dégradation de l’accompagnement au sein des établissements.
Fait à Paris le 17 décembre 2013                                                 La délégation Sud Santé Sociaux 

